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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cotisations
Question écrite n° 9051

Texte de la question

M. Jean-Louis Goasduff appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur certaines
consequences de l'application du principe de l'annualite des cotisations d'assurance maladie des personnes non
salariees non agricoles fixe par le decret no 84-396 du 22 octobre 1984 modifie. L'exploitant agricole est
redevable de ces cotisations pour la totalite de l'annee civile des lors qu'il remplit les conditions
d'assujettissement a l'assurance au 1er janvier de l'annee consideree. Cette regle s'applique dans toute sa
rigueur lorsque l'assure decede en cours d'annee, puisque la cotisation reste alors due pour l'annee entiere. Il lui
demande si, dans un souci d'equite, et afin de ne pas heurter la sensibilite des proches d'un exploitant decede
ainsi mise a l'epreuve, il ne lui parait pas necessaire d'instituer une proratisation de cette cotisation, comme cela
a ete admis en cas de changement d'activite en cours d'annee.

Texte de la réponse

Conformement aux dispositions des decrets du 31 mars 1961 et du 22 octobre 1984, la situation des exploitants
agricoles est appreciee au premier jour de l'annee civile pour la totalite de l'annee consideree. Ce principe de
l'annualite des cotisations comporte trois exceptions, limitativement prevues par le decret de 1961, et qui
concernent respectivement les personnes changeant d'activite professionnelle et, donc, de regime d'affiliation,
les appeles au service national et les preretraites. Dans chacune de ces hypotheses, il est prevu un
remboursement partiel de cotisations pro rata temporis des mois restant a courir entre la cessation de l'activite
agricole et la fin de l'annee civile. Compte tenu de ses implications financieres pour le BAPSA, une
generalisation du remboursement d'une fraction des cotisations lors du depart en retraite ou du deces ne
pourrait etre operee sans entrainer la suppression du principe de l'annualite. Or celui-ci s'avere, dans de
nombreux cas, favorable aux exploitants agricoles et particulierment aux nouveaux installes. En effet, des lors
que l'activite de ces dernieres debute posterieurement au 1er janvier, elle ouvre droit a une exoneration totale
des cotisations durant la premiere annee d'exercice de cette activite. C'est pourquoi il n'est actuellement pas
envisage de modifier les dispositions reglementaires en vigueur.
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